
  DEPARTEMENT DU NORD 

COMMUNE DE BONDUES 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Du Conseil Municipal 

  
Le mardi 16 mars 2010 à 20 h 00, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  

M. le Maire. 

 

Date de la convocation : le 10 mars 2010 - Nombre de membres en exercice : 33 

 

Présents : M. Patrick DELEBARRE, Maire, Mmes Christiane DECANTER, Pierrette MAILLARD, M. Bernard JEAN-BAPTISTE, Mme Marguerite LEBLANC,  

M. Eric DESREUMAUX, Mme Anne-Catherine DERVILLE, MM. Alain FAUVARQUE, Xavier RUYANT, Adjoints au Maire, M. Etienne LEFEBVRE,  

Mmes Marie-Paule LEPERS, Danièle PETIT, M. Pierre BOURGOIS, Mmes Colette GRASER, Marie-France TAILLEFER, MM. Claude LAMARCQ,  

Xavier BASSELET, Stéphane DELANNOY, Mmes Béatrice TONNEAU, Nathalie HERBAUX, M. Alexandre MEZIERE, Mme Martine SOINNE,  

MM. Yves ROOSES, Mario GONZALEZ, Mme Séverine BRUNEEL, M. Jean-Max LEFEBVRE 

 

Absents excusés (ayant donné pouvoir) : M. Pierre ZIMMERMANN (à Mme Christiane DECANTER), Mme Jeannine DELOMBAERDE  

(à M. Etienne LEFEBVRE), Mme Edith MINNE (à Mme Pierrette MAILLARD), Melle Juliette KOWALSKI (à Mme Marguerite LEBLANC) 

 

Absents :  M. Jean-Pierre LEMAI, M. Didier DUPE, M. Dominique SERGENT 

 

 

 N° 10-1-18 
 Environnement 

 ---------- 

 Entretien des espaces verts 

 --------- 

 Marchés Publics 

 ----------  

 Autorisation de signature des marchés 

 ---------- 

 Rapport de Monsieur Bernard JEAN-BAPTISTE 

 Adjoint délégué à la voirie et aux travaux 

 

 

 Le marché d’entretien des espaces verts de la ville arrive à échéance le 30 avril 2010. Après avoir procédé au 

recensement des espaces concernés et des besoins à satisfaire, une procédure adaptée a été lancée conformément aux 

dispositions du code des marchés publics. Ce marché est prévu pour le reste de l’année 2010, il s’achèvera ainsi le 31 décembre 

2010 et ce, afin de coïncider, lors de son renouvellement, à l’exercice budgétaire.  

 

La date limite de réception des offres étant fixée au 9 mars 2010 à 12h00, il a été reçu dans les délais les offres 

suivantes :  

 

1/ AFEJI – Secteur emploi adapté – Entreprise adaptée Lys Services – 22 rue Aristide Briand – 59280 ARMENTIERES 

2/ Métropole espaces verts (TERENVI) – ZA de Templemars – 59175 TEMPLEMARS 

3/ SAS DEWAELE – Etablissements de Marquette-Lez-Lille – 19 Avenue Industrielle – 59250 MARQUETTE-LES-LILLE 

4/ ISS Espaces Verts – 28 rue du Triez – 59290 WASQUEHAL  

5/ SARL ACORUS – 232 Boulevard Constantin Descat – 59200 TOURCOING 

6/ SARL LES RIBES – 13 rue de la Carcasse – 59235 BERSEE 

7/ SNBM Paysage – Port de Santes – 2ème Avenue 18 rue de la Rache – 59320 HAUBOURDIN 

 

Les critères de jugement des offres étaient les suivants :  

1) Valeur technique (Pondération : 60%) 

2) Prix (Pondération : 40%) 

 

Accusé de réception en préfecture
059-215900903-20100316-10-1-18-DE
Date de signature : 23/03/2010
Date de réception : 24/03/2010



 

Le rapport d'analyse des offres nous conduit à vous proposer de retenir les entreprises suivantes : 

 

Lot 1 – Espaces ouverts : SNBM 

pour un montant minimum de 70 545,40 €HT soit 84 372,30 €TTC 

pour un montant maximum de 106 801,20 €HT soit 127 734,24 €TTC 

 

Lot 2 – Espaces Clos (Lot exclusivement destiné aux entreprises adaptées) : LYS SERVICES 

pour un montant minimum de 18 045,25 €HT soit 21 582,12 €TTC 

pour un montant maximum de 31 502,95 €HT soit 37 677,53 €TTC 

 

Lot 3 – Fauchage : ISS espaces verts 

pour un montant minimum de 6 797,20 €HT soit 8 129,45 €TTC 

pour un montant maximum de 10 260,00 €HT soit 12 270,96 €TTC 

 

 Ceci étant exposé, nous vous demandons de nous autoriser à signer les marchés à bons de commande à intervenir 

passés sous forme d’une procédure adaptée conformément aux dispositions des articles 26, 28 et 77 du code des marchés 

publics, 

 

 Les dépenses en résultant seront imputées sur le crédit ouvert à cet effet au budget de l’exercice courant, fonction sous-

fonction 823 article 61521 sous l’intitulé « voirie – entretien de terrains » 

 

 

Conseil d’Administration du 2 mars 2010  

Commission Générale du 9 mars 2010 

 

 

 Le Conseil 

 Adhère à la proposition ci-dessus 

 Ainsi fait et délibéré en séance du Conseil 

 Certifié conforme 

 Le Maire 


